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REUNION DU JEUDI 28 AVRIL 2022   

Présents au siège du District : M. GOUGNARD Alexandre (Président), MME Valérie LAGARDE et 

Nathalie LUCAS, Valérie BAUD - MM. Hubert BANEY, Jean-Bernard CHAUVIN, Jean-Pierre DUBEDAT, 

Alain DUPIOL, Antoine GOMEZ, Patrick GRENIER, Robert LUCANTE. 

Présents par visioconférence : MM. Nicolas DUNOGUIEZ, Frédéric HUGUET, Joel LALANNE, Yannick LO 

PINTO. 

Excusés : MME Élodie FAUCOUNEAU - MM. Erik BARAT, Jean-Luc BIDART, Jean-Louis CATALAA, Eric 

COENE, Yvon DARMUZEY, Didier DARRIET, Alain DEBINSKI, Michel LAGU, Ali RAFI, Romain SARRAUTE, 

Samir ZOLOTA 

Assiste : M. Nicolas SOULÉ - Directeur Général du District 

 

Ouverture par le Président du District, Alexandre GOUGNARD, à 18h30. 

 

STATUT DES JEUNES 

 

M. ANTOINE GOMEZ N’A PARTICIPE NI AUX DEBATS, NI A LA DELIBERATION  

 

Le Comité de Direction dans sa réunion du Samedi 05 mars 2022 a décidé de replacer tous les clubs en 

infraction en 1ère année d’infraction avec le Statut des Jeunes compte-tenu du contexte sanitaire connu 

ces deux dernières saisons. 

Cette décision est prise en application de l’article 13 des Statuts lui donnant compétence à se prononcer 

« sur tous les problèmes présentant un intérêt supérieur pour le football et sur tous les cas non prévus 

par les Statuts ou règlements ». 

 

Faisant suite à de nouveaux éléments, que le Comité de Direction n’avait pas en sa possession lors du 

vote, celui-ci décide de revenir sur sa décision initiale. 

 

La FFF lors de sa réunion du COMEX 06 mai 2021, a parlé de « saison blanche ». 

- les clubs retrouvant la situation connue à l’issue de la saison 2019/2020 à compter de la saison 

2021/22 (ex-statut de l’arbitrage) 

- il est précisé que toutes les dispositions des textes fédéraux non visées par les décisions ci-

dessus s’appliqueront normalement en vue de la saison 2021/2022, et notamment le Statut des 

Jeunes). 

La Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine a décidé d’appliquer cette préconisation fédérale,  

- Les clubs en infraction au statut des jeunes à l’issue de la saison 2019/2020, retrouvent la 

situation connue à compter de la saison 2021/22. 

 

Lors de sa séance le 05 mars 2022, le Comité de Direction du District de la Gironde en application des 

dispositions des textes fédéraux visées par le COMEX, mais également dans un souci de cohérence avec 

les instances Fédérales et Régionales, n’aurait pas dû prendre la décision de replacer tous les clubs en 

infraction en 1ère année d’infraction avec le Statut des Jeunes. 

 

De ce fait, le Comité de Direction du jeudi 28 avril 2022, décide de revenir sur sa première décision, 

et vote l’application des textes ci-dessous : 

- les clubs retrouveront la situation connue à l’issue de la saison 2018/2019 à compter de la 

saison 2021/22 (aucun examen n’avait été réalisé en 2019/2020 et 2020/2021 suite au 

confinement) 
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FOOT ENTREPRISE 

- A la demande de la commission du Foot Entreprise, et pour faire suite au calendrier la Coupe 

de Nouvelle-Aquitaine, la Journée 18 qui est prévue la semaines 19 (du 9 au 14 mai) et repoussée 

à la semaine 20 (du 16 au 21 mai). 

- Le Comité de Direction valide cette demande 

 

PROJET DE FUSION-ABSORPTION 

 

Projet de FUSION N°1 

 

- Conformément à l’article 39 des Règlements Généraux de la FFF, le projet de fusion contenant 

le programme de développement et d'éducation sportive (encadrement technique, dirigeants, 

arbitres, effectifs) du club issu de la fusion a été transmis au District pour avis. 

- Valérie LAGARDE (Secrétaire Générale) et Nicolas SOULÉ (Directeur Général) ont étudié le projet 

de FUSION ABSORPTION des clubs de l’US Vallée de Garonne (552675) et US Illats Football 

(533948)., et ils ne voient pas d’objections.  

- Le Comité de Direction valide cette demande à la majorité.  

- Le projet est transmis à la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine pour avis 

 

Projet de FUSION N°2 

 

- Conformément à l’article 39 des Règlements Généraux de la FFF, le projet de fusion contenant 

le programme de développement et d'éducation sportive (encadrement technique, dirigeants, 

arbitres, effectifs) du club issu de la fusion a été transmis au District pour avis. 

- Valérie LAGARDE (Secrétaire Générale) et Nicolas SOULÉ (Directeur Général) ont étudié le projet 

de FUSION ABSORPTION des clubs de STE JEUNESSE D’ARTIGUES (522930), CA CARIGNANAIS 

(524057), FC COTEAUX BORDELAIS (551473), et ils ne voient pas d’objections.  

- Le Comité de Direction valide cette demande à la majorité.  

- Le projet est transmis à la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine pour avis 

 

BEACH SOCCER 

 

- Dans le cadre du développement du Beach Soccer, le District de la Gironde organise une 

phase départementale de Beach Soccer « Féminin » qualificative pour la Finale Régionale 

de Beach Soccer. 

- Les clubs de SELECAO UNITED (560251) et AS LUSITANOS CENON (550333) souhaite faire 

une entente pour participer à cette compétition. 

- Le Comité de Direction valide cette demande, et uniquement dans la compétition BEACH 

SOCCER – Saison 2021/2022. 

 

ARBITRAGE 

- Avec de nombreuses formations dispensées par nos différentes commissions ainsi que des 

initiatives départementales dédiées à sa promotion, l’arbitrage continue de faire briller notre 

département. 

- En cette fin de saison 2021-2022, le Comité de Direction du District de la Gironde de Football 

tient à féliciter nos arbitres girondins évoluant au niveau national et européen. 

- Maika VANDERSTICHEL (FC GIRONDINS DE BORDEAUX) 

Sélectionnée pour l’UEFA Euro 2022 

- Savina ELBOUR (FCE MERIGNAC ARLAC) 

Désignée en tant qu’arbitre centrale pour la finale de la Coupe de France Féminine 
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- Zéphir FELIX (US Lège Cap-Ferret) 

Promu jeune arbitre de la Fédération (JAF) 

- Mathieu SEJOURNE (FC GRAND ST EMILIONNAIS) 

Désigné en tant qu’arbitre assistant pour la finale de la Coupe GAMBARDELLA 

- Charles GAUTIER (SA MERIGNAC) 

Promu jeune arbitre de la Fédération (JAF) 

 

Fin de la réunion à 19h30 

 

 

 

Le Président du District,   La Secrétaire Générale, 

Alexandre GOUGNARD   Valérie LAGARDE  
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